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REPUBLIQUE FRANCAISE

ARRÊTÉ PORTANT APPLICATION DU DOSSIER D'ORGANISATION DU
FAUCHAGE

La Présidente du Conseil départemental d’Indre-et-Loire,

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le Code de l’Environnement,

Vu le Code Forestier,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu le Code du Travail,

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu l’arrêté  préfectoral  du 16 juillet 2020 considérant  que le  chardon des champs (Cirsium arvense)  n’est  plus
considéré comme un organisme nuisible aux végétaux au sens de l’article L. 253-1 du Code rural et de la pêche
maritime,

Vu l’arrêté préfectoral du 14 novembre 2024 portant réglementation sur les brûlages et la prévention des incendies
de forêt dans le département d’Indre-et-Loire,

Vu l’arrêté préfectoral du 10 mars 2025 portant sur la mise en place des obligations légales de débroussaillement
dans les massifs exposés au risque feux de forêt du département d’Indre-et-Loire au titre de l’article L.132-1 du
Code forestier,

Vu l’arrêté préfectoral du 6 mars 2024 portant sur les modalités de lutte contre les ambroisies, pris en application
de l’article R.1338-4 du Code de la santé publique,

Vu le  règlement  d’exécution  de la  commission européenne  du  13 juillet 2016 adoptant  une liste  des  espèces
exotiques envahissantes préoccupantes,

Vu le règlement de voirie du Département d’Indre-et-Loire

Vu la  séance  du  Conseil  départemental  d’Indre-et-Loire  du  18 octobre 2023  au  cours  de  laquelle
Mme Nadège ARNAULT a été élue Présidente du Conseil départemental d’Indre-et-Loire et reçue ses délégations
de compétences,



Considérant que  la  Présidente  du  Conseil  départemental  d’Indre-et-Loire  est  la  cheffe  des  services  du
Département (pouvoir d’organisation des services) et qu’elle gère le domaine public départemental (pouvoir de
police),

Considérant que  le  Département  est  chargé  d’organiser  l’entretien  des  dépendances  vertes  routières  et
notamment le fauchage le long du réseau routier départemental,

Considérant que le Département doit mettre en œuvre le Dossier d’Organisation du Fauchage (DOF) définissant
les objectifs et les niveaux de service d’entretien des dépendances vertes le long des routes départementales,

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :
Le  présent  article  a  pour  objet  l’approbation  et  la  mise  en  application  de  la  nouvelle  version  du  Dossier
d’Organisation du Fauchage (DOF) annexé au présent arrêté.

ARTICLE 2 :
Le DOF définit :

• la  politique  du  Département  pour  le  fauchage  sur  le  long  du  réseau  routier  dont  il  a  la  charge,  en
définissant les objectifs et enjeux à prendre en compte ;

• les principes généraux d’organisation du fauchage raisonné avec les fréquences et les modalités des inter-
ventions ;

• l’organisation mise en place et les moyens déployés pour assurer cette politique en tenant compte des
contraintes humaines, réglementaires et matérielles inhérentes à cette activité ;

• les modalités pratiques de préparation, de mise en œuvre et de suivi des interventions de chaque Service
Territorial d'Aménagement (STA) et notamment les principes particuliers liés aux enjeux sur les territoires ;

• les moyens de communication vers les autres collectivités et vers les usagers.

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté sera publié sur le site internet du Département d’Indre-et-Loire. Cet acte sera rendu exécutoire
immédiatement après sa transmission au représentant de l’Etat et sa publication, en application de l’article L.3131-
1 du Code Général des Collectivités Territoriales.

ARTICLE 4 :

Cet arrêté peut être contesté selon les modalités suivantes :
• recours gracieux par courrier recommandé avec accusé de réception auprès de la Présidente du Conseil

Départemental, dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
du Département ;

• recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, dans un délai de deux mois à compter de
sa publication au recueil des actes administratifs du Département ou encore après un délai de deux mois
sans réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique
« Télérecours citoyens » accessible sur le site internet https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 :
Madame la Directrice Générale des Services est chargée de l'exécution du présent arrêté.

https://www.telerecours.fr/


ARTICLE 6 :
Copie du présent arrêté sera adressé pour information à Monsieur le Préfet d’Indre-et-Loire, Madame la Directrice
Départementale des Territoires d’Indre-et-Loire, Monsieur le Directeur de la DIR Nord-Ouest, Monsieur le Président
de  Tours  Métropole  Val  de  Loire,  Madame  la  Présidente  du  département  49,  Messieurs  les  Présidents  des
départements 36, 41, 72, 86, Mesdames et Messieurs les Conseillers Départementaux d’Indre-et-Loire.

#signature#




























































































































































































